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Objectifs : Ce document présente et synthétise les procédures d'orientation, d'affectation et d’inscription dans les 
voies générale, technologique et professionnelle post 3ème. Il a pour vocation de servir de mémo pratique pour les 
représentants légaux et les élèves dans leur parcours de formation. 
 

Les trois grandes phases : orientation, affectation, inscription et les téléservices associés 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Rentrée 2021 : Orientation post-troisième 

 

Orientation 
 
 

Affectation 
 

 

Inscription 
 
 

•Palier 3ème: choix entre 
une 2nde GT, 2nde 
professionnelle et 1ère 
année de CAP 

•Choix de la formation, 
des enseignements de 
spécialités + 
l’établissement envisagé 

•Inscription à réaliser par 
l’élèves et ses 
représentants légaux 
dans l’établissement où il 
est affecté. 

Téléservice orientation 
TSO 

Élèves de 3ème, étab public 
 

 
L’élève et les représentants légaux : 
- Demandent une ou plusieurs 

voie(s) d’orientation ; 
- Accusent réception (avis 

provisoires) et indiquent leur 
accord ou désaccord (avis 
définitifs) suite aux 
propositions du conseil de 
classe ; 

- En cas d’accord, consultent la 
décision d’orientation du 
chef d’établissement. 

Les représentants légaux des élèves 
n’utilisant pas le TSO complètent la 
fiche de dialogue papier. 

Téléservice affectation 
TSA 

Élèves de 3ème uniquement  
 

 
L’élève et les représentants légaux : 

- Consultent en avril l’offre de 
formation post 3ème sur toute la 
France. Les formations sont affichées 
sous le libellé ONISEP avec des liens 
vers les fiches établissements et 
formations ; 
- Saisissent en mai jusqu’à 10 vœux 
(+5 vœux hors académie) en se 
connectant via ÉduConnect, France 
Connect ou leur compte ATEN 
(identifiant « parents ») ; 
- Disposent de l’information des 
lycées de secteur pour une 2nde GT ; 
- Consultent les résultats de 
l’affectation 

Téléservice inscription 
TSI 

Élèves de 3ème uniquement 
NON ACCESSIBLE POUR LES 

INSCRIPTIONS 2021 AU LYCÉE 
PUBLIC POLYVALENT DE NORT-

SUR-ERDRE 

 
Les modalités d’inscription 
seront fournies avec le dossier 
d’inscription transmis au 
collège d’origine ou à 
disposition prochainement sur 
le site.  

 
C’est au moment de l’inscription 
que l’élève et les représentants 
légaux précisent le cas échéant les 
enseignements optionnels 
souhaités pour la 2nde GT ; 
 

Les professeurs principaux de 3ème 
peuvent suivre la saisie des 
représentants légaux dans le TSO et 
accompagnent les familles et les 
élèves dans toutes ses démarches 
numériques. 
 
   

 

Affelnet Lycée  
 

 
Les représentants légaux des élèves 
de 3ème n’utilisant pas le TSA 
complètent la fiche de vœux palier 
3ème et le collège actuel saisit les 
vœux dans l’application Affelnet 
Lycée.  

Inscription en établissement 
 

Pour certains lycées comme celui de 
Nort-sur-Erdre, les représentants 
légaux des élèves de 3ème s’inscriront 
selon les modalités qui seront 
transmises courant juin. Une 
inscription ne pourra se faire que sous 

réserve d’une affectation signifiée le 
30 juin 2021.  
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Calendrier de l’orientation 

 

 
Avant le conseil de classe du 
2ème trimestre 

- L’élève et les représentants légaux saisissent leurs intentions 
provisoires sur le TSO et complètent la fiche de dialogue 

- L’établissement d’origine renseigne l’avis provisoire du conseil 
de classe pour chacun des vœux  

 
Avant le conseil de classe du 
3ème trimestre : du lundi 10 au 
vendredi 21 mai 2021 

- L’élève et les représentants légaux saisissent leurs choix 
définitifs sur le TSO et complètent la fiche de dialogue 

- L’établissement d’origine renseigne la décision d’orientation 
du chef d’établissement 

 

Calendrier de l’affectation 

 

 
A partir du mardi 6 avril 2021 

L’élève et les représentants légaux consultent l’offre de formation sur 
le TSA 
 

 
Du lundi 10 au lundi 31 mai 
2021 

L’élève de 3ème et les représentants légaux saisissent leurs vœux sur le 
TSA. Les élèves et les représentants légaux qui n’utilisent pas le TSA 
complètent la fiche de vœux et la remettent à l’établissement actuel 
de l’élève pour saisie sur Affelnet Lycée.  

Mardi 18 mai 2021 
 

Résultats des formations à recrutement spécifique 

 
Mercredi 30 juin 2021 

Résultats de l’affectation 
- Envoi des notifications par les établissements d’accueil pour les 

élèves affectés 
- Diffusion des résultats par les établissements d’origine 

 
A partir du jeudi 1er juillet 2021 
 

 
Inscription dans le lycée public polyvalent de Nort-sur-Erdre 

 
Les élèves sans affectation à l’issue de la phase principale peuvent participer au tour d’affectation de juillet (du 1er au 
5 juillet 2021) et s’ils sont sans solution à la rentrée, au tour d’affectation de septembre (du 9 au 14 septembre 2021).  
Les vœux des élèves sont saisis dans Affelnet Lycée par l’établissement de l’élève. Ces tours ne concernent pas les 
formations d’accueil des établissements privés. 
 

Affectation post 3ème : les formations d’accueil concernées 
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Affectation post 3ème : les familles de métiers de 2ndes bac pro 

 

 
 

Affectation post 3ème : les formations à recrutement spécifique 
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Pour aller plus loin : ressources utiles  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                    
 
Sur le site du Lycée Public Polyvalent de Nort-sur-Erdre : https://nort-sur-erdre.paysdelaloire.e-lyco.fr/ 
 

 

https://www.ac-nantes.fr/
https://nort-sur-erdre.paysdelaloire.e-lyco.fr/
https://eduscol.education.fr/
https://nort-sur-erdre.paysdelaloire.e-lyco.fr/
https://www.ac-nantes.fr/orientation-et-insertion/espace-etablissement/gdp-2021-documents-candidats-1176489.kjsp?RH=1287761314989
https://www.ac-nantes.fr/orientation-et-insertion/espace-etablissement/gdp-2021-affectation-post-troisieme-1262238.kjsp?RH=1287761314989
https://www.onisep.fr/

